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A qui (ie droit. 

La pr6scnte est pour manifester notre appui :iu projet Rahnskki, 

Toutefois ce projet, innovateur pour notre régioii. créateur d'emplois et possiblement de 
nouvelles entreprises, devra se confornier et satisfiiire ;IUY exigeance\ de I:I ville de Lévis et atix 

l'environnement et ii la 
rents i i i inis ths  concei-n& des gouvernements provincial et fédéral. Nous pensons B 

urité maritinie par exemple. 

Par contre n o w  remarquons que. clieï Rabitska. o n  i i  répondu B plus de questions et o n  :I 
eiiiblées de consultation que lors de l'implantation de la raffinerie Ultrmiar, Quelle 

seraient nos réactions si; deniain, cette entreprise pliait bagages pour aller s'iiistaller dans le'; provinces 
maritimes OLI sur la côte est miiéricaine? On a vu  ce qui s'est passe pour le chantier maritiiiie. 

Nous pourrions énumérer une foule de raisons pour lesquelles nous sommes favorables 
au projet mais notre texte risque d'rire redondant. 

Lkvis a une chance unique (l'cire une ville diversil'i6e et clyiimiique, comme la ville d'en 
fticc. que l 'on envie trop souvent. II ne faudrait p i s  que notre ville ce ne soit que la cité Desjardins 
entour& cl'tni iiiiiiieiise dortoir, ii ce compte là nous  sommes condamné Y une mort Iciite. 

:I répondu à une Iode  de questions provenant cl'individus ou d'organismes. 

Rabaska a m@me livré, dalis tous les foyers de Lévis, u n  docunicnt expliquant les tenants 
nts cle leur projet. Ils ont 6té pro-actif. 

MaIlielil-euseiiicnt, certains opposants au projet en sont venu i perdre toute eredibilité 
dans leurs revenclications. 

Ils ont posé cles geste5 ciaiis le but (ïappeurer la population, les croisiéristcs, les totiri,\tes. 
pour ne nommer que ceux-lii. 

?lu lieu de continuer ii posei- des questions ÜLIX gens de Rabaska. comme ils l'ont fait au 
début, leur ton  a monté de plu\ en plus. dcbenant de I'achnrnenient. dhontrai i t  psrlois m&me u n  
m:inque tic ci\ iliîé. Les questions ont  fait place aux  affirmation\ gratuites et sans fondeliient, ;illant 
même jusqu'ii tenter d'intimider les compagnies de croisihre. quel culot!. 

Nous en sommes 5 noiis poser I:I question suivante: C'est q u o i  le but réel de tout cet 



achnrnenieiit?. Y aurait-il conflit d'intt:rêt" 

Dails IOUS Ics p q s  du riiondc, les cours d'enu irnporteriis appariiennciii i l'étai o u  iiu 

pays. donc 5 13 collectivité. %otre fleuve Saint-Laurent n'y échappe p 
posci- de séricusei quesiions SI ce sujet. 

inais nous corriiiienpns h nous 

Noire ileuvr doit sewir avant tout de voie na\#igahle pour ( le i  fins coninicrciales. Pour ce 
qui est de la navigation de plaisance, c'est un privilège et non un droit. 

Pour ce q u i  est des résidents qu i  ont 2lu (loinicile prèi des rives de notre grand flewe, et 
qui ont niaintenant peur de voir cies soit disrint verrues dans le payiage, ne pi-enez pas vos pi-ivil?ges 
pour des droits. 

La raffïiricrie Vltranix, le cliaiitier niaritiine, lei iristallations portuaires, tel que les 
éIc2vatwrs i grains. sont-ce des verrues? 

Les droits collectifs doivent continuer i passer avant les droits individuels. C ' e i t  la raison 
pour laquelle nous doûtons niaintenant de la honne ioi de certains opposants I ce projrt. Les 
repri-sentaiits de certains organisiiiei. subventionnes par nos sous, de iiiêiiie que nos é lu i  municipaux, 
sont la pour tàire passer nos droits collectif's avant l e i  prkilkges individuels. 

lVerci pour nous donner le privilkgc de nous exprimer 


